
Trop c’est trop!
Montpellier, le 27/11/2019

Casse des retraites : calculées sur l’ensemble de la carrière et non plus les 6 derniers mois perte du 

1/5ème pour les agents PSE

Mobilité  supprimée :fin  de  l’équité  pour  faire  place  à  du  profilage  qui  permettra  aux  cadres 

de«choisir leurs collaborateurs»

Durée minimale et maximale envisagée sur le poste dès 2021 :
En 2020, le Ministère en dispense les corps  mais projette de l’appliquer à compter de 2021.

- Durée minimale prévue: 3 ans par principe, 2 ans pour la première affectation, possibilité de 

dérogation au bout d’1 an pour rapprochement de conjoint

-  Durée maximale d’occupation: Les durées restent à définir mais le seuil de 10 ans maximum est 

évoqué

Mise  en  œuvre  de  la  réforme  statutaire  des  CPIP  oubliée :l’avancement  au  grade  de  classe 

exceptionnelle toujours ni connu ni même dessiné alors que les textes ont été adoptés il y a deux ans 

et demi, tout comme la refonte du concours

Négation  de  nos  compétences, selon  notre   Administration,  le  RPO  apporte  enfin  une 

«qualification»aux PA et aux CPIP qui étaient donc jusqu’alors incompétents, 

et de nos missions: l’absence de réflexion sur l’articulation DPIP- CPIP 

Confiscation  grandissante  de  nos  champs  d’intervention: DFSPIP  et  DPIP  écartés  de  la  vie  en 

détention,des projets qu’on y mène au profit des DSP replacés supérieurs hiérarchiques des SPIP en 

établissement, volonté de privatiser le PSE et le PE, pré-sentenciel abandonné

Lien SPIP-JAP totalement abandonné
Statut des psychologues enterré alors qu’il a été validé par le CTM et les Ministères de la Fonction 

Publique et de l’Action et des Comptes publics

Aucune  requalification  et  revalorisation  indemnitaire  des  PA  envisagées alors  qu’ils  exercent 

systématiquement des fonctions dépassant ce qui est attendu de personnels de catégorie C

Pas de revalorisation de la prime de sujétion spéciale
 

Nous sommes tous concernés !!
Il est donc urgent de se réunir et de démontrer que si nous sommes soucieux de contribuer à un 
service public de qualité, nous ne sommes pas prêts à tout accepter ou à renoncer à tout ce qui fait 
notre unité.

LE TEMPS NOUS EST COMPTÉ, 
LA CGT SPIP 34 SE MOBILISE AUSSI CONTRE CES PROJETS DEVASTATEURS

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAODINAIRE 
SE REUNIT LE 05/12/2019 APRES-MIDI 

DANS LA CONTINUITÉ DU MOUVEMENT NATIONAL 
AFIN DE REJOINDRE LE MOUVEMENT 

ET DÉFINIR LES MODALITÉS D'ACTIONS LOCALES

CGT Insertion Probation  34
1021 Avenue de TOULOUSE

34000 MONTPELLIER 


